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Instauration d’un manuel de gouvernance pour les sociétés de bourse

Champ d’application
- sociétés de bourse de droit belge, à l’exception des sociétés de bourse de taille importante qui font

partie des classes 1A et 1B et qui sont soumises aux dispositions de la loi bancaire1

- succursales établies en Belgique de sociétés de bourse relevant d’États non membres de l'Espace
Economique Européen

- compagnies holdings d’investissement et compagnies financières mixtes de droit belge faisant partie
d’un groupe d’entreprises d’investissement

Résumé/Objectifs
La Banque nationale de Belgique (la « Banque ») a décidé d’instaurer un manuel de gouvernance pour
les sociétés de bourse. Ce manuel poursuit 2 objectifs: d’une part, référencer l’ensemble des textes
pertinents en matière de gouvernance applicables aux sociétés de bourse et, au besoin, en préciser la
teneur, et, d’autre part, transposer en droit belge les orientations EBA/GL/2021/14 sur la gouvernance
interne pour les entreprises d’investissement et les orientations EBA/GL/2021/13 sur les bonnes
pratiques en matière de rémunération pour les sociétés de bourse. Les attentes prudentielles reprises
dans ce manuel sont applicables avec effet immédiat.

1  Société de bourse qui :
- remplit les conditions reprises à l'article 1er, paragraphe 2, points a) ou b) du Règlement 2019/2033;
- fait l'objet d'une décision de la Banque en application de l'article 91 de la présente loi ou de l'article 1er,

paragraphe 5 du Règlement 2019/2033; ou
- fait l'objet d'une décision de l'autorité compétente de l'Etat membre où la société de bourse est agréée en

application de la législation de cet Etat membre prise en vue de la transposition de l'article 5 de la directive
2019/2034 ou en application de l'article 1er, paragraphe 5 du Règlement 2019/2033.
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Madame,
Monsieur,

La loi du 20 juillet 2022 relative au statut et au contrôle des sociétés de bourse (ci-après « Loi de contrôle
des sociétés de bourse »), qui a complété la transposition de la directive sur les entreprises
d’investissement (Investment Firms Directive2), a créé un régime prudentiel spécifique pour les sociétés
de bourse.

Dans ce cadre, la Banque a décidé d’instaurer un manuel de gouvernance pour les sociétés de bourse
qui poursuit 2 objectifs:
- d’une part, référencer l’ensemble des textes pertinents en matière de gouvernance applicables aux

sociétés de bourse et, au besoin, en préciser la teneur; et
- d’autre part, transposer en droit belge les orientations EBA/GL/2021/14 de l’EBA du 22 novembre

2021 sur la gouvernance interne pour les entreprises d’investissement et les orientations
EBA/GL/2021/13 de l’EBA du 22 novembre 2021 sur les bonnes pratiques en matière de
rémunération pour les sociétés de bourse.

Ce manuel ne remplace en aucun cas les documents de politique pertinents sous-jacents. Il se veut un
ouvrage évolutif. Si des documents de politique subissent des modifications, le manuel sera adapté et il
devra entretemps être interprété de manière évolutive. Ses adaptations seront portées à la connaissance
des sociétés de bourse dans une rubrique spécifique, avec mention de la date de modification.

La structure du manuel suit, dans la mesure du possible, la structure de la Loi de contrôle des sociétés
de bourse et des orientations EBA/GL/2021/14 en matière de gouvernance interne. Le manuel aborde
ainsin les sujets suivants: (i) qualités requises des actionnaires et des associés; (ii) qualités requises des
dirigeants et des fonctions de contrôle indépendantes; (iii) caractère approprié de l’organisation des
sociétés de bourse; (iv) gouvernance au niveau du groupe et (v) reportings prudentiels en matière de
gouvernance et transparence.

Les attentes prudentielles précisées dans le manuel de gouvernance sont d’application avec effet
immédiat, sans préjudice des dates d’entrée en application antérieures prévues dans les orientations
EBA sous-jacentes. Par ailleurs, il va de soi que le manuel ne porte aucunement préjudice aux
compétences des autres autorités de contrôle (par exemple la FSMA) dans le domaine des entreprises
d'investissement.

Le manuel de gouvernance des sociétés de bourse est repris en annexe de la présente circulaire. Les
différents chapitres du manuel seront également disponibles sous la forme de «pages web» avec des
liens vers les documents sous-jacents sur le site web de la Banque.

Une copie électronique de la présente circulaire est adressée aux commissaires réviseurs agréés de vos
sociétés.

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.

Pierre Wunsch
Gouverneur

Annexe: 1 (Manuel de gouvernance pour les sociétés de bourse)

2  Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la surveillance
prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE,
2013/36/UE, 2014/59/EU et 2014/65/UE.


